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CAF ET VILLE DE PÉZENAS
INAUGURATION DU CENTRE SOCIAL DE PÉZENAS ET SIGNATURE 

DE LA DEUXIÈME CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE

La Convention Territoriale Globale de la Ville de Pézenas :
un levier pour adapter et développer l’offre de services
selon les besoins des familles

Outil incontournable pour la création et l’amélioration des services offerts aux familles, la Convention 
Territoriale Globale (Ctg) renforce les actions partenariales entre la Caf et les collectivités territoriales et 
permet de réaffirmer l’engagement de ces acteurs en direction des besoins actuels et futurs des familles. 
Elle constitue ainsi une feuille de route à suivre par ses signataires sur une période de 5 ans.

En l’occurrence, la 2ème Ctg de la Ville de Pézenas, qui symbolise un nouveau pas dans un partenariat ancien 
de plus de 35 ans avec la Caf de l’Hérault, sera signée ce vendredi 10 mars et couvrira la période de 2022-2026.

La première Ctg de la Ville de Pézenas axait sa politique familiale autour de sept thématiques : l’accès aux 
droits, le logement, la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, la parentalité et l’animation de la vie sociale qui 
l’ont conduit à réfléchir sur la nécessité de créer un centre social. Ce nouveau service se concrétise grâce à 
la deuxième contractualisation.

Ce vendredi 10 mars 2023 à 10 h 30, Thierry Mathieu, Directeur de la 
Caisse d’allocations familiales de l’Hérault (Caf), et Laurent Teissier, 
Président du Conseil d’administration de la Caf, signeront avec Armand 
Rivière, Maire de Pézenas, la 2ème Convention territoriale globale (Ctg) 
de services aux familles et inaugureront le centre social.

Grâce au renouvellement de la convention territoriale globale, la 
Caf de l’Hérault va poursuivre l’accompagnement de la ville dans le 
déploiement de sa politique publique enfance, jeunesse et animation 
de la vie sociale. Le centre social est une belle concrétisation de ce 
partenariat. 
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Carte de Pézenas

Comparaison des données de familles allocataires de la ville de Pézenas et le département de l’Hérault
Source : données allocataires 2021 

Pézenas Département de l’Hérault

Familles avec enfants à charge au sens des 
prestations familiales  :

37% 41%

DONT :

Familles monoparentales 46% 36%

Familles avec 1 enfant à charge 41% 35%

Familles avec 3 enfants et plus 21% 20%

Familles vivant sous le seuil de bas reve-
nus

52% 42,8%

Familles bénéficiant de minima sociaux 29% 18%
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Le centre social : un outil au service des jeunes et des familles
qui se concrétise avec la 2ème Ctg

Depuis plusieurs années, l’idée de créer un centre social est apparue dans la dernière Ctg 2018-2021. 
L’étude réalisée par le CCAS en 2021 ainsi que le diagnostic partagé avec les différents publics par le biais de 
questionnaires familles, jeunesse, séniors, ateliers participatifs, forum ouvert et balade de quartiers en 2022, 
a conforté l’idée de concevoir un nouvel outil social pour accueillir tous les publics en dehors des demandes 
sociales « traditionnelles ». La vitalité de la commune à travers sa jeunesse et ses projets culturels, urbains, 
ainsi que son tissu associatif a conforté l’idée de réalisation d’un tel projet.

Le « Centre social » à travers l’animation de la vie sociale semble pouvoir répondre à un des enjeux auxquels 
est confrontée la commune et sa population

Il manquait un lieu de vie et de rencontres privilégiant la mixité des publics, les actions intergénérationnelles et 
la jeunesse. Cette création sera un lieu identifié par tous comme lieu de ressources, d’échanges, de partages, 
de mixité et de vie sociale. Les missions générales et complémentaires que propose de couvrir le projet social 
semblent une première réponse pertinente à l’inclusion des publics et des familles.

En conclusion, le partenariat entre la Ville de Pézenas et la Caf de l’Hérault, formalisé par la signature de cette 
deuxième convention a d’ores et déjà permis via la création du centre social d’apporter une réponse concrète aux : 
• Évolution démographique
• Évolution de typologie de la population
• Attentes fortes de la population (recensées grâce à un dispositif d’écoute client)
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Le partenariat Caf/Ville de Pézenas en action

Un partenariat ancien avec la ville qui a permis, au cours des périodes contractuelles, un maillage du 
territoire avec la création et le développement d’équipements et services pour les 0/17 ans

• 1 Multi-accueil Collectif et Familial Les Pitchounets de 33 places
• 1 Relais petite enfance (RPE) Intercommunal géré par le CIAS du pays de Pézenas
• 1 Lieu d’accueil parents-enfants (Laep) « Pause Chocolat » géré par l’association « La Locomotrice »
• 4 Accueils de loisirs périscolaire (Alp) 
• 1 Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) 
• 1 PS Jeunes
• 2 micro-crèches privées

La quasi-totalité des équipements et services enfance-jeunesse sont en gestion municipale. Le LAEP est 
associatif (Association « la locomotrice ») et le RPE intercommunal.
 

L’articulation de la convention globale territorial, chapeau politique des dispositifs au service
du développement de la politique publique familiale

ANNEXE 1

CTG

LES SERVICES
AUX FAMILLES

LES OUTILS

Bonus territoires
Prestation de service unique (Psu)

et les bonifications
Fonds nationaux à l’investissement

Fonds locaux à l’investissement
...

Établissement d’accueil jeunes enfants (Eaje)
Relais petite enfance (Rpe)

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh)
Accueil de loisirs périscolaire (Alp)

Les dispositifs de soutien à la parentalité (Médiation 
familiale par exemple)

Centre social, Espace de Vie Sociale (Evs)
...

Petite enfance
Enfance et jeunesse

Parentalité
Animation de la vie sociale
Accès aux droits sociaux

Logement

L’ENSEMBLE
DES THÉMATIQUES
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Le soutien financier de la Caf de l’Hérault pour l’accompagnement 
des familles piscénoises

Les équipes de l’action sociale de la Caf de l’Hérault accompagnent la Ville de Pézenas dans la création 
des services aux familles.

Outre son soutien technique, la Caf de l’Hérault participe au financement du fonctionnement des structures 
de la Ville par le versement de « prestations de services » pour plus de 453 000 euros par an. 

ANNEXE 2

74 715 € 

14 MILLIONS €

ACCOMPAGNEMENT FINANCIER
DU CENTRE SOCIAL EN 2022 :

dont 69 044 euros en subvention pour la rénovation des locaux 
en vue de la création du Centre Social, soit 40 % du montant total 

estimé à 172 612 €. 

PRESTATIONS LÉGALES VERSÉES
AUX ALLOCATAIRES PISCÉNOIS EN 2021 :


